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Avis de résultat de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:24-121520

Département(s) de publication : 94, 74
 Annonce n° 24-121520

Fournitures

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 24-63344
24/10/2024Mis en ligne sur le site www.boamp.fr le 

Section 2 - Identification de l'acheteur

Mairie de VincennesNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

21940080100011N° National d'identification : 
VincennesVille : 

94300Code postal : 
 OuiGroupement de commandes :

Ville de VincennesNom du coordinateur du groupement : 
94, 74Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

Groupement de commandes Ville/CDE - Achat de vaisselle, d'ustensiles, de petits Intitulé du marché : 
appareils de cuisine et de petites fournitures de table, pour différentes structures municipales.

FournituresType de marché : 

Section 4 - Attribution du marché

Renseignements relatifs à l'attribution du marché et/ou des lots :
Lot n°1 : GROUPE COMPTOIR 17, boulevard du Trieux 35740 PACE Les prestations donnent lieu à un 
accord-cadre à bons de commandes, sans minimum et avec un montant annuel maximum pour la ville, 
de 15 000,00 euro(s) HT. Lot n°2 : GROUPE COMPTOIR 17, boulevard du Trieux 35740 PACE Les 
prestations donnent lieu à un accord-cadre à bons de commandes, sans minimum et avec un montant 
annuel maximum pour la caisse des écoles, de 30 000,00 euro(s) HT.

24/10/2024Date d'envoi du présent avis à la publication : 

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-121520
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-121520
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